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CAHIER DES CHARGES

CHAMPIONNATS LBFA

HOMMES ET DAMES

CHAMPIONNATS TOUTES CATEGORIES SUR PISTE

CHAMPIONNATS TOUTES CATEGORIES EN CROSS, 

CHAMPIONNATS D’EPREUVES MULTIPLES , 

CHAMPIONNATS CADETS ET SCOLAIRES, 

CHAMPIONNATS DE MARCHE, 

CHAMPIONNATS DE MARATHON, DE ½ MARATHON ET DE  10 KM  

1. DISPOSITIONS GENERALES

1.1. La dénomination « Championnat(s) L.B.F.A. » est la propriété de 

l’a.s.b.l. « Ligue Belge Francophone d’Athlétisme dénommée ci-après L.B.F.A. »

1.2. Les « Championnats LBFA » sont organisés par l’a.s.b.l. L.B.F.A. en     

collaboration avec un cercle de la ligue précitée.

1.2.1. Par cercle de la LBFA, on entend : « association constituée    légalement en asbl pour la pratique de l’athlétisme et régie par des statuts et un R.O.I. qui ne sont pas contraires à ceux de la LBFA ».

1.3. La collaboration se fait sur base des engagements repris dans le 

présent document.

2. DROITS ET OBLIGATIONS DE LA L.B.F.A.

2.1. La L.B.F.A. possède le droit exclusif en matière sportive, de  

sponsoring, de publicité et de communication, et ceci dans le sens le plus large du terme.

2.2. La L.B.F.A. possède le droit exclusif sur : 

· tous les imprimés et invitations

· la composition du jury 

· la composition et la désignation de la Commission d’organisation

2.3. La L.B.F.A. imprime les cartes d’accès et de parking et en fait   

parvenir une provision au cercle organisateur ainsi qu’aux cercles participants au prorata du nombre d’engagés.

2.4. La L.B.F.A. prévoit les médailles et trophées.

2.5. La L.B.F.A. établit la liste des engagés qui doit parvenir au moins 10   

jours avant la date des championnats (sauf en cas où le 

Comité Directeur décide que les inscriptions se font sur place).

2.6. La LBFA convoque les officiels sur base de la liste transmise par la 

Commission Francophone des Officiels (CFO).

2.7. La LBFA convoque la Commission d’organisation 

2.8. La LBFA annonce l’événement à l’attention de la presse nationale et 

régionale (communiqué(s) de presse.

2.9. La LBFA annonce l’événement à travers sa « La Lettre de 

l’Athlétisme » et son site internet.

2.10. La LBFA publie les résultats via son site 

www.lbfa.be et sa revue « La Vie Athlétique ». 
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3. COMPOSITION DE LA COMMISSION D’ORGANISATION 

3.1.   La Commission d’organisation est composée : 

· du Président de la Commission des Organisations (membre du comité directeur LBFA)

· du Délégué à l’organisation, responsable de l’aménagement du terrain (parcours ou de la piste), du placement de la publicité, du service médical (médecin et kinésithérapeute). (club organisateur)

· du Délégué à la Compétition responsable pour le(s) speaker(s), la chambre d’appel, la sélection, le secrétariat et les finances (LBFA)

· du responsable Protocole

· du responsable LBFA

3.2. Rôle du responsable protocole

a. Le responsable protocole est chargé de tout ce qui touche aux cérémonies protocolaires.

b. De manière plus particulière, il est chargé : 

· de l’organisation du protocole (cérémonie, podium, musique, coussin, fleurs, hôtesses..)

· de l’horaire du protocole (toutes les heures) et de son respect

· des médailles et trophées

· de lister les personnalités présentes et de les solliciter à l’occasion des remises de prix

3.3. Rôle du responsable LBFA

a. Le responsable LBFA est chargé d’une mission de contrôle et d’évaluation du meeting en fonction d’une grille préétablie sur le respect des critères sportifs, communication et marketing ainsi qu’administratifs.

b. Le responsable LBFA prend toutes les mesures pour aménager, modifier ou faire corriger tout point du présent cahier des charges qui n’aurait pas été respecté.
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4. OBLIGATIONS DU CERCLE ORGANISATEUR

4.1. Dispositions générales :

Les clubs candidats à l’organisation d’un « championnat L.B.F.A. » doivent introduire le dossier au plus tard pour le 01 octobre de l’année en cours, dans lequel toutes les obligations du club organisateur sont détaillées. Les dossiers incomplets ne sont pas pris en considération. Le cas échéant, la L.B.F.A. se réserve le droit de choisir entre plusieurs candidats. Le club candidat est tenu de respecter en toute occasion le règlement officiel de l’IAAF.

4.2. Le cercle organisateur est tenu de prévoir :

    a.  Des vestiaires à proximité du parcours ou du terrain avec :

· Douches, toilettes et chauffage

· pouvant contenir le nombre nécessaire de personnes (nombre à indiquer dans le dossier de demande)

b. Un local pour le Secrétariat à proximité du parcours ou terrain 

avec : 

· minimum 30 m²

· matériel nécessaire au meeting et à l’établissement des résultats

· 1 photocopieur

· minimum 4 prises de courant

· minimum 1 ligne téléphonique avec modem et connexion Internet (pour envoi des résultats à Belga et sur le site)

· Chauffage

· Tout le matériel utile et nécessaire requis au fonctionnement du programme de compétition de la LBFA.

c. Un local pour contrôle anti-doping à proximité du parcours ou 

terrain :

· fermé et chauffé avec minimum un W.C.

· 1 chaise et 1 table

d. Emplacement couvert (tribune) pour les invités VIP et presse à 

proximité de la ligne d’arrivée.

    e. 
Parking pour voitures, autocars : capacité à mentionner dans le 

dossier de demande.

    f. 
Parking VIP : : capacité à mentionner dans le dossier de demande.

    g. 
Zone neutre, délimitée par des barrières nadar, avec podium.

    h. 
Poste Croix Rouge avec possibilité d’intervention ambulance

    i. 
Indications routières avec logo de l’organisation + logo LBFA et 

sponsors LBFA

 j.  
Une installation sonore valable (musique et annonces publicitaires, 2 

micros)

    k.
Un lieu où recevoir les VIP (tribune officielle, bar VIP, réception)
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4.3. Dispositions spécifiques

· Le Cross : 

Les candidatures doivent être introduites au siège de la LBFA pour le 15 mai, au plus tard, de l’année qui précède l’organisation. 

Les enveloppes des soumissions seront ouvertes au siège de la ligue lors de la séance du Bureau qui suit la date de soumission, en présence des délégués des cercles soumissionnaires qui le désirent. 

Le Comité directeur se réserve le droit de rejeter toutes les candidatures s’il estime que les montants offerts sont insuffisants ou si les autres obligations ne sont pas respectées de manière satisfaisante.

Constitution du dossier

a.
Parcours : plan du parcours comprenant 

· mesurage exact, nombre de tours, dénivellation

· emplacement tribune, zone neutre, vestiaires, VIP, éventuellement presse et télévision 

b. Conditions :

· ligne de départ : 50 mètres de large

· zone de départ : 250 mètres minimum

· arrivée : 4 couloirs de 30 mètres

· zone d’arrivée : 200 mètres de long

· largeur parcours : après zone de départ minimum 6 mètres

· nombre de tours maximum : 5

· visibilité : minimum au 2/3

· Lieu de rassemblement près du départ

c. 
Le club mettra suffisamment de personnel  à la disposition du 

directeur de réunion  (nombre de personnes à déterminer lors de la réunion préparatoire) : 

    d. 
La veille de la course : établissement du parcours et placement de la 

publicité

e. 
Le jour de la course :

· Estafettes, secrétariat, parcours, contrôle tribune, réception athlètes, réserves, kiné

f. 
Le cercle prend à sa charge l’organisation d’une réception VIP, organisée directement après les championnats
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· La Piste

a. 
Piste synthétique de minimum six couloirs et six couloirs en ligne 

droite, avec toutes les installations et engins conformes au règlement IAAF.

b. Local ou emplacement couvert pour la chambre d’appel

c.
Local ou emplacement couvert pour la commission de sélection

d. Zone couverte pour l’appel des athlètes.

e. Chronométrage électronique (vérifier et prévoir une configuration compatible avec le programme de compétition de la LBFA)

f. Quatre tableaux pour les concours (marquoirs)

g. Le club mettra suffisamment de personnel  à la disposition du directeur de réunion (nombre de personnes à déterminer lors de la réunion préparatoire) : 

h. La veille de la course : installation de la publicité

i. Le jour de la course : Estafettes, secrétariat, contrôle tribune, réception athlètes, kiné

5. CRITERES FINANCIERS

5.1. La LBFA propose les prix des entrées et détermine les ayants droit à une carte d’accès gratuit.

5.2. La LBFA prend en charge 50 % des frais de jury, les 50 % autres  restant à charge du cercle organisateur.

5.3. En ce qui concerne le cas particulier du Championnat de cross LBFA le cercle organisateur prend en charge l’intégralité des frais de jury. 

5.4. La LBFA prend en charge les frais de la Commission d’organisation 

5.5. Tous les frais de jurys et de la Commission d’organisation pour les championnats LBFA de marche et d’épreuves multiples sont à charge de la LBFA.

5.6. Tous les frais de réalisation, parcours ou terrain (y compris la 

location éventuelle) sont à charge de l’organisateur.

5.7. Toutes les recettes du jour, autres que les entrées restent l’apanage du club organisateur.
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6. SPONSORING

6.1. Les partenaires commerciaux de la L.B.F.A. ne peuvent en aucun cas être concurrencés par les sponsors locaux. Le nom de ces derniers devra être connu de la L.B.F.A. lors de la demande d’organisation pour approbation.

6.2.
Les logos des partenaires commerciaux de la L.B.F.A. doivent figurer 

sur le programme et sur les éventuelles affiches, places de parking et invitations VIP.

6.3.
Les emplacements publicitaires sont fixés par la LBFA

6.4.
Le total des emplacements publicitaires réservés aux sponsors du club organisateur ne peut dépasser 4 X 20 mètres et devra faire préalablement l’objet d’un accord par la LBFA

6.5. Seule la L.B.F.A. est habilitée à accorder des dérogations à la 

   
demande de l’organisateur.

6.6.

La L.B.F.A. peut octroyer au cercle organisateur des conditions financières particulières.

6.7.
Il est demandé au cercle organisateur de venir chercher, poser et ramener les panneaux publicitaires à la L.B.F.A. (emplacement des panneaux publicitaires prévu par la Commission d’organisation).

7. DISPOSITIONS FINALES

7.1. Avant la désignation définitive, la L.B.F.A. réalise une inspection du site.

7.2. Lors de l’introduction du dossier, le club doit joindre une attestation mentionnant que le club est d’accord avec toutes les prescriptions du présent cahier des charges.

7.3. En cas de non respect d’un ou plusieurs points, il est procédé à une amende et l’interdiction de proposer une nouvelle souscription pendant deux années athlétiques 

7.4. La L.B.F.A. se réserve le droit de réclamer tous les frais découlant du non-respect du cahier des charges

7.5. Les cas non prévus par la présente convention sont du ressort de la  L.B.F.A.. La décision de celle-ci est irrévocable.
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